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ANGERS le 28 novembre 2023 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Notre compagnie vous propose la formation suivante : FORMATION A L’EXPERTISE.  
 
Elle se tiendra le : 

VENDREDI 16 FEVRIER  2024 de 14h00 à 17h00 
A l’hôtel NOVOTEL CENTRE GARE 1 rue Auguste Gautier – 49100 ANGERS 

Cette formation sera conduite par Mr François JUIN, Président de la Compagnie des Experts 
de Justice accompagné d’experts inscrits sur la liste. 

 
Le déroulement en sera le suivant : 

- 13h45 : accueil des experts ; 
- 14h00 : ouverture de la cession. 

 
La participation financière à cette formation est de 50 € pour les membres de la Compagnie 

et de 70,00 € pour les experts non-membres. 
 
 
Nous espérons vous voir nombreux à cette formation et je vous prie de croire, Madame, 
Monsieur, en l’expression de mes cordiales salutations 
 
 
 

Le Président de la Compagnie, 
François JUIN 
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➢  Objectifs de la formation  :  

-  Le décret du 16 juin 2023 relatif  à  "l 'expertise devant les 
juridict ions administratives et judiciaires" a institué l 'obligation 
"Pour les candidats à l ' inscription sur une l iste dressée par une 
cour d'appel, de just if ier d'une formation à l 'expertise."  

-  Le nouveau "dossier de candidature à l ' inscription init iale sur la 
l iste des experts judiciaires 2025" qui f igure sur le site de la cour 
d'appel d'Angers le rappelle expressément.  

- Pour permettre aux candidats experts de se conformer à cette 
obligation, la Compagnie des experts judiciaires près la Cour 
d'Appel d'Angers a décidé de proposer une "formation à 
l 'expertise" destinée aux candidats experts postulants à 
l ' inscription.  

 
➢  Animateurs :  

-  Mr François JUIN, Président de la Compagnie des Experts de Justice 
accompagné d’experts inscrits sur la l iste  

Une attestation de présence sera remise aux participants.  
 

Inscrivez-vous dès que possible et avant le 31 janvier 2024.  
 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - 

Bulletin - Réponse  

Mme/M. :……………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………... …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Candidat à l’inscription comme Expert de Justice dans la ou les spécialités suivantes : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… …………………………….………………………………………………………………………………………………………………… 
 

  Participera au séminaire du Vendredi 16 février 2024 de 14h00 à 17h00 à ANGERS 

➢ Participation f inancière  :       50 € pour les membres inscrits à la compagnie 
  70 €  pour les non membres de la 

compagnie 
Un justificatif  vous sera adressé ultérieurement  

 
 
Votre inscription ne sera validée qu’accompagnée du règlement qui peut être réalisé : 

- Par chèque à l’ordre de la Compagnie des Experts Judiciaires d’Angers adressé au secrétaire 
général, Ernst GERHARDS 24 rue du Cdt Bourgeois 49130 LES PONTS DE CE. 

Séminaire de Formation 
VENDREDI 16 FEVRIER 2024 

NOVOTEL CENTRE GARE 1 rue Auguste Gautier – 49100 ANGERS 
A partir de 13H45 précises  

Formation à l’expertise 


